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COMITÉ DE DIRECTION 

PROCÈS-VERBAL N°5 

 Samedi 27 septembre 2025  

 

Président : Monsieur Guy GLARIA 

 
Présents : Mesdames Marie-Françoise BARET - Christie CORNUS - Marie-Laure RAYNAL 

Messieurs Francis ANDREU - Bernard BATS – M’Hamed BELMELIH – Sandryk BITON - 

Jérôme BOSCARI - David BLATTES – Christophe BOURDIN - Didier BREIL - Arnaud 

DELPAL – Fabien DURANTE-MALVY - Jean Pierre FILIOL - Joël GRIS - Stéphane 

DELPRAT - Gérard GONZALEZ - Erik MAZOUE –- Xavier MOURET – Daniel OMEDES - 

Claude REQUENA - Jean-Marc SENTEIN – Éric WATTELLIER (arrivé à 11h) 

 
Assistent :   Madame Frédérique DAURES (Représentant Pierre BOURDET) 

 

 Messieurs Gilles BOSCUS - Christophe GENIEZ - Damien LEDENTU – Jérémy 

RAVENEAU – Marc WATTELLIER (représentant Éric WATTELIER jusqu’à 11h)  

 

  

 

 
Excusés : Mesdames Nicole ISAC - Morgane LECLERCQ - Huguette UHLMANN   

    

Messieurs Gaël ANGOULA - Fernand D’ANNA - Olivier DAURIOS - Mathieu LACAMBRE – 
Pierre MICHEAU - Giovani PERRI - Julien SCHMITT - Pantxi SIRIEIX. 
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Ouverture de la Séance à 9 h 30 

 
Le procès-verbal n° 4 a été approuvé électroniquement. 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 
Monsieur Fabien DURANTE-MALVY, Secrétaire Général, souhaite la bienvenue aux membres du 
Comité de Direction et présente l’ordre du jour. 
 
Monsieur Marc WATTELLIER remercie la Ligue d’avoir sollicité le District des Pyrénées-Orientales pour 
ce Comité de Direction délocalisé et note l’importance des échanges avec les clubs de niveau Ligue des 
Pyrénées-Orientales lors de la réunion de travail, qui s’est déroulée la veille, en présence de plusieurs 
élus du Comité de Direction de la LFO et plus de la moitié des clubs invités. 
 

 Intervention du Président Guy GLARIA 
 

Monsieur Guy GLARIA remercie les membres du Comité de Direction pour leur implication. Il note avec 
satisfaction un taux de présence toujours aussi important. 
 
Le Président GLARIA réaffirme son choix de délocalisation des Comités de Direction afin d’être au 
contact des clubs et d’œuvrer pleinement dans les Territoires afin de mieux appréhender les 
problématiques du quotidien. 
 
Enfin, il souhaite que les élus et salariés de la Ligue profitent de la venue d’une délégation de la FFF les 
6 et 7 octobre afin de poser toutes les questions et faire remonter les préoccupations dans le but de 
trouver des solutions. 

 
 

DIRECTION SPORTIVE 
 
 

 Projet Coupes des réserves des équipes de Ligue Séniors 
 

Après avoir été sollicité pour faire un état des lieux, Monsieur Claude REQUENA, Président de la 
Commission Régionale de Gestion des Compétitions, présente le projet des Coupes des réserves des 
équipes de Ligue « Séniors ». 20 équipes ont fait part de leur souhait de s’engager ce qui suffira à la 
validation de cette compétition. 
 
Le calendrier sera calqué sur celui de la Coupe Occitanie « Séniors » (dates retenues à partir des 
1/16ème de finale soit le 31 janvier 2026). 
 
Le prix d’engagement dans cette Coupe des réserves sera fixé à 50€. 
 

 Beach soccer et Futsal 
 

Le dossier du Beach soccer sera étudié à nouveau par la FFF. Après avoir stoppé les compétitions, la 
Ligue de Football d’Occitanie souhaite que le beach soccer retrouve sa légitimité.  
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A ce sujet, Monsieur Jérôme BOSCARI, Président du District de TARN-ET-GARONNE, demande que le 
Beach soccer soit développé également en dehors du littoral. 
 
Concernant les problématiques du Futsal, la Commission souhaite développer davantage le Futsal 
féminin, particulièrement sur les catégories U15F et U18F et ce, en essayant de proposer une 
réduction partiellement des frais d’arbitrage. 

 
 Trophée des champions Johan HAMEL 11.11.2025 

 
Monsieur Damien LEDENTU, Directeur délégué de la LFO, revient sur la date de la programmation de 
ce trophée initialement prévu le 11 novembre 2025. 
Après avoir sondé les clubs concernés de TARBES et LUNEL, force est de constater que cette date 
n’est pas appropriée dans les calendriers respectifs. 
Par conséquent, il sera proposé prochainement de nouvelles dates dans l’objectif d’obtenir l’accord 
des 2 clubs afin que cette rencontre puisse se dérouler. 
 
Pour les trophées à venir, la Commission Régionale de Gestion des Compétitions propose de retenir 
une date autour du 15 août. Cela constituerait un match de préparation supplémentaire pour les 
clubs concernés qui en profiteraient avant de débuter leurs championnats respectifs. 

 
 Candidature Blagnac pour le Festival U13 Pitch  

 
Le club de BLAGNAC vient de déposer sa candidature pour l’organisation des prochaines finales 
régionales U13 Pitch qui se dérouleront les 2 et 3 mai 2026. 
 
Monsieur Damien LEDENTU précise que le cahier des charges de ces finales sera mis en ligne 
prochainement sur le site de la Ligue afin que d’autres clubs puissent éventuellement candidater 
pour l’organisation de ces finales régionales. 

 
 Journées du Label le samedi 04/10/2025 (Agde)  

 
La rentrée du football sera organisée à AGDE cette saison. Guy GLARIA représentera le BELFA et 
plusieurs élus de la LFO sont attendus pour participer à cette grande manifestation. 
La Commission Technique sera particulièrement impliquée et de nombreux élus du District de 
l’Hérault sont attendus. 
A cette occasion, le club du RCO AGDE recevra le « label or » masculin et féminin. 
 

 Points « techniques » et « arbitrage »  
 

Monsieur Gilles BOSCUS, Directeur Technique Régional, présente la nouvelle Equipe Technique 
Régionale, qui œuvrera pour cette saison 2025-2026. Il fait état d’une organisation collective intégrée 
et intégrante. 
 
Cette organisation requiert de l’expertise technique et pédagogique au service des clubs sur 
l’ensemble de la Ligue de Football d’Occitanie avec une mise en place : 

• Des référents territoriaux : les référents (C.T) sont désignés par le Directeur Technique 
Régional pour un ou plusieurs pôles d’activités. 

• Des pôles  

• D’une ETR restreinte composée des CTR  

• D’une ETR plénière qui se réunira au cours de 3 séminaires / saison (participation de tous les 
conseillers techniques ainsi que les adjoints et ou administratifs suivant les sujets abordés). 
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Il insiste sur les valeurs fondamentales d’un conseiller technique (visionnaire, facilitateur, engagé, 
femme ou homme de terrain, complémentarité du binôme). Ces conseillers techniques déploieront 
une organisation sportive (proximité, accompagnement, transversalité, compétences, adaptabilité, 
cohérence). 
 
Il précise également le rôle du conseiller technique référent (participation aux travaux des pôles, mise 
en place des orientations) et de l’équipe technique territoriale (groupe de travail de proximité, 
diagnostic, définir un projet territorial, compétition, offre et organisation des pratiques). 
 
Il définit également les axes prioritaires :  
 

• Accompagnement des clubs  

• Formations  

• Plan de Performance (PPF) 

• Féminisation  
 
Sur le plan de l’arbitrage, Monsieur Sandryk BITON, Président délégué de la LFO, fait état des projets 
validés et/ou en cours :  
 

• Fonctionnement des désignations à optimiser (notamment sur la problématique des 
déplacements ou des désignations de jeunes arbitres sur des compétitions de jeunes U14 – 
U15) ; 

• L’utilisation de Kit Oreillette sur les rencontres de R1 ; 

• Actualisation des protocoles d’échanges d’arbitres avec les Ligues de Méditerranée et de 
Nouvelle-Aquitaine. 

 
Concernant les désignations des officiels, Monsieur le Président Guy GLARIA évoque la mise en place 
d’une réflexion quant au recrutement d’un salarié à temps plein afin d’optimiser les déplacements 
et l’organisation des désignations dans toutes les catégories. 
 

 Point Partenariat  
 

Monsieur Erik MAZOUE, élu indépendant, souhaite présenter aux membres du Comité de Direction 
un point d’étape concernant le partenariat. 
En préambule, il félicite grandement toutes les personnes qui sont intervenues activement, 
directement ou indirectement, sur le partenariat depuis les dernières élections (notamment 
M’Hamed BELMELIH, Fabien DURANTE-MALVY, Christophe GENIEZ, Sébastien ALE). 
 
« La Ligue de Football d’Occitanie franchit une nouvelle étape dans le développement et la 
valorisation de ses compétitions. Pour la première fois de son histoire, la LFO bénéficiera de 
partenariats de naming : 
 
Dans l’attente de la validation du naming des championnats suivants, trois catégories sont 
concernées dès le début de cette saison : 
  

• Régional 1 Sénior Masculin – Escates  

• Régional 1 Sénior Féminin – Escates 

• Régional 1 Futsal Masculin – Escates   
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Le naming de cette compétition a été attribué à la société ESCATES qui est une société Française 
spécialisée dans la rénovation énergétique globale.  
Leur expertise couvre le conseil dans le domaine de l’énergie : accompagnement de projets de 
rénovation énergétique, régulation intelligente (thermostats connectés, destratificateurs d’air et 
gestion technique du bâtiment). 

 
Le Comité de Direction félicite chaleureusement tous les intervenants dans ce dossier partenariat. 

 
 Protocoles permanences week-end  

 
Avec l’objectif affiché de répondre à toutes les problématiques survenant le week-end, le Comité de 
Direction rappelle la mise en place de référents dans tous les Districts. Ils représenteront le « niveau 
1 » des personnes à contacter afin que les représentants des clubs soient certains d’avoir un 
interlocuteur.  
Un « niveau 2 » sera mis en place prochainement dans le but de prendre des décisions dans des délais 
très courts et ce, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
En attendant la communication définitive concernant la mise en place définitive de ce système, les 
clubs et officiels sont invités à contacter les numéros des permanences renseignés sur le site web de 
la LFO. 

 
 Dossiers Médicaux (signalement suite falsification de documents)  

  

Monsieur Jérémy RAVENEAU, juriste salarié de la LFO, rappelle que, dans le cadre du contrôle des 
pièces permettant la délivrance des licences par les services compétents (comme évoqué lors du 
Comité de direction du 30 août 2025) de nombreux dossiers ont été soumis à la Commission 
Régionale de Discipline en raison de la transmission de certificats médicaux falsifiés.  

  

À la suite de cette étape préalable, ayant permis d’identifier et de sanctionner des situations 
frauduleuses, il appartient à la Ligue, en application de l’article 40 du Code de procédure pénale, de 
signaler ces agissements aux procureurs de la République territorialement compétents. Ces 
signalements accompagneront les éventuelles plaintes déposées par les médecins dont l’identité a 
été usurpée.  

  

Pour ce faire, il est acté, sur signature du Président ou des Secrétaires Généraux de la Ligue, la 
transmission des différents signalements. 

 
DIRECTION GENERALE  

 
 Point de situation opération des mini buts (reliquat éventuel)  

 
Monsieur Joël GRIS, Trésorier Général de la Ligue, précise que l’opération « mini-buts » ne sera pas 
reconduite pour 2025.  
 
En effet, à la suite de la diminution du coût de l’assurance licence, cette opération à destination des clubs 
permettait de reverser une somme sous forme de dotation en matériel. 

 
Les élus ont évoqué la possibilité de réaliser une nouvelle opération (tablettes) mais des difficultés 
d’approvisionnement et des attentes différentes entre les clubs ont mis en sommeil ce projet. 

 
Par conséquent, le Trésorier Général, suivi par les indépendant, a procédé à un versement aux Districts 
(totalité des 40% licences). 
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 Points réglementaires 
 
Monsieur Guy GLARIA demande aux élus de lui faire remonter des propositions afin que l’on puisse 
faire évoluer les règlements (idées et attentes qui pourront être présentées aux représentants de la 
FFF et du BELFA lors des journées interrégionales à CASTELMAUROU les 6 et 7 octobre prochains). 

 
Monsieur Christophe BOURDIN, élu indépendant, précise que l’assouplissement dans le traitement 
des licences concernant les mineurs non accompagnés devrait être mis rapidement à l’ordre du jour. 
A ce sujet, Monsieur Gérard GONZALEZ, Président du District de l’Ariège, regrette la lourdeur 
administrative des pièces demandées. 

 
 Vote du médecin fédéral (courrier du district de l’Aveyron)  

 
Dans le cadre de la procédure d’obtention du statut de médecin fédéral, le District de l’AVEYRON 
sollicité la Ligue pour un vote dans les meilleurs délais. 
 
Après vote au District de l’AVEYRON puis explications complémentaires fournies lors du Comité de 
Direction, ce dernier valide à l’unanimité des membres présents la candidature du Docteur Lise 
BIGOT. 
 

 Présentation des Commissions Régionales de l’Engagement  

 
Après une campagne de candidatures aux Commissions Régionales, aux mois d’août et septembre 
2025, Fabien DURANTE-MALVY présente la composition de toutes les Commissions. 
 
A l’exception des Commissions « juridiques » (durée du mandat) et de la Commission Régionale de 
Gestion des Compétitions qui avaient donné lieu à des votes préalables, plus de 90% des membres 
des Commissions votées le 11 janvier 2025 ont souhaité confirmer leur implication. 
 
 
Le Comité de Direction valide à l’unanimité des membres présents la composition des Commissions 
Régionales présentées. 

 
 

 Journée Interrégionale des 6 et 7 octobre 2025 
 
 
La Fédération Française de Football organise le 6 et 7 octobre 2025 les journées interrégionales à 
Castelmaurou. Elles rassembleront les ligues et les districts d’Occitanie et de la Nouvelle Aquitaine 
en présence du COMEX, du BELFA et des directeurs des services fédéraux. 
 
La première journée est consacrée à la présentation des politiques fédérales en présence des 
présidents, secrétaires généraux, et trésoriers, représentants des clubs nationaux amateurs, 
directeurs. 
 
La deuxième journée sous forme d’ateliers d’échanges entre les directeurs de la FFF et les 
collaborateurs des districts et des ligues avec trois thèmes : Partenariat du football amateur, 
simplification des règlements, formation. 
 

 



COMITÉ DE DIRECTION 7 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h50. 

 

 

 

 

 
************************** 

 
 
 
Le Président de la LFO, 

 
Guy GLARIA 

 
 
 
Le Secrétaire Général de LFO, 

 

Fabien DURANTE MALVY 



 

 

 


